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135e session du Comité des droits de l’Homme (CCPR-LUX-135-1)
Présentation du 4ème rapport périodique du Luxembourg
(Genève, les 29 et 30 juin 2022)

Discours introductif de Madame la Ministre Sam Tanson
Ministre de la Justice du Grand-Duché de Luxembourg
Le 29 juin 2022 à 15h00

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les honorables membres du comité, 
Mesdames et Messieurs,

I. Introduction et contexte

Je vous remercie pour l’honneur qui m’est fait d’introduire la position de notre pays, le Grand-Duché du Luxembourg et permettez-moi d’entrée de réaffirmer concrètement, notre attachement profond aux droits humains, consacrés par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et d’en présenter les mesures effectives à la protection et la mise en œuvre suite à notre quatrième rapport périodique en date.

L’occasion de ce dialogue approfondi offre un espace précieux à la fois de rétrospective, d’introspection et de prospective -, dont nous saurons grandement bénéficier. 

Au-delà de leur évidence et de l’idéal à viser ou d’un socle universel commun bien ancré à rappeler, 
plus qu’ils ne se proclament, et plus que jamais à l’aune des défis et mutations rapides de sociétés, et particularismes nationaux, 
ces droits fondamentaux se doivent d’être constamment rappelés, protégés, préservés, surveillés, appliqués et interprétés en faveur de ceux qu’ils concernent.

Le Luxembourg prend cet exercice consistant à avancer et consolider les droits humains à tous les niveaux à cœur, et, accueille volontiers le dialogue et les recommandations du Comité des droits de l’homme.  

Depuis le dépôt du quatrième rapport périodique en janvier 2020, ainsi que les réponses écrites au Comité transmises par le Gouvernement en juillet 2021, et plus largement depuis le dernier examen en date, le Grand-Duché de Luxembourg a non seulement entamé mais aussi mis en œuvre un nombre appréciable de projets, mesures et législations au service d’une application améliorée des droits humains.

Au niveau international, le Luxembourg s’est donné quatre priorités[footnoteRef:1] pour son action pour les droits humains, dans le cadre de son mandat entamé cette année au Conseil des droits de l’homme des Nations Unies (2022-2024), en l’occurrence : [1:  https://maee.gouvernement.lu/dam-assets/directions/d1/candidature-cdh/FR-Brochure-candidature-CDH.pdf ] 


1. L’appui à l’état de droit, à l’espace civique et aux défenseurs des droits humains et la lutte contre l’impunité ;
2. Le développement durable et l’action climatique fondés sur les droits humains ;
3. L’égalité des genres et la lutte contre les discriminations ;
4. La protection et la promotion des droits des enfants.

L’accord de coalition de 2018-2023[footnoteRef:2] ne manque pas non plus d’engagements politiques nationaux clairs en faveur des droits concernés.  [2:  https://gouvernement.lu/dam-assets/documents/actualites/2018/12-decembre/Accord-de-coalition-2018-2023.pdf ] 


Dans une dimension interne, l’actualité nationale en matière de droits fondamentaux, notamment protégés par le présent Pacte onusien, n’a cessé d’évoluer et les efforts de notre pays en ce sens également. 

Permettez-moi de vous citer quelques exemples saillants et non exhaustifs d’avancées en faveurs des droits humains d’une part et les défis d’autre part.






II. Les avancées et quelques projets actuels 

Au niveau constitutionnel, il faut souligner le contexte de la nouvelle proposition d’initiative parlementaire de révision constitutionnelle (portant le numéro 7755) déposée en avril 2021, et dont les travaux sont encore en cours.
Le chapitre II relatif aux droits fondamentaux a déjà été voté positivement une première fois par la Chambre des Députés en mars 2022 et avisé par les organes consultatifs compétents.[footnoteRef:3]  [3:  A noter ou éventuellement mentionner en plus : La révision constitutionnelle est un projet national de longue haleine (plus de deux décennies), se déroulant en plusieurs étapes et chapitres, notamment suite à l’abandon du précédent projet de réforme datant de 2009.
La société civile et les organes consultatifs compétents font évidemment partie du processus de consultation (cf. avis critique CCDH de janvier 2022).
Les travaux sont actuellement encore en cours. 
La position du Gouvernement a également été communiquée au Parlement luxembourgeois. Chambre des Députés du Grand-Duché de Luxembourg (chd.lu) dossier 7755  ; ] 


En matière d’efficacité, d’indépendance et d’accès à la justice, le gouvernement mène ou a déposé plusieurs projets de loi, concernant par exemple la digitalisation ou les mesures visant à alléger les procédures en matière civile et commerciale[footnoteRef:4], l’assistance judicaire[footnoteRef:5], la formation de certaines professions du droit[footnoteRef:6], ou encore le projet en cours pour la création d’un conseil national de la magistrature. [4:  Une justice plus efficace grâce à l'introduction de nouvelles dispositions visant à alléger les procédures en matière civile et commerciale - Ministère de la Justice // Le gouvernement luxembourgeois]  [5:  Sam Tanson introduit l'assistance judiciaire partielle - gouvernement.lu // Le gouvernement luxembourgeois]  [6:  Sam Tanson a présenté la réforme relative à l'accès et à la formation de certaines professions juridiques - gouvernement.lu // Le gouvernement luxembourgeois] 


En matière des droits de l’enfant, au mois de mars 2022, le Gouvernement a déposé officiellement, suite à des années de travaux importants, 3 projets de loi essentiels introduisant 
d’une part un droit pénal et procédural pour mineurs et d’autre part une réforme en profondeur de la protection de la jeunesse.[footnoteRef:7]  [7:  Introduction d'un droit pénal pour mineurs et réforme en profondeur de la protection de la jeunesse - Ministère de la Justice // Le gouvernement luxembourgeois   ] 

Chaque projet de loi a longuement pris en compte les recommandations internationales, notamment du comité des droits de l’enfant et constitue une avancée très attendue pour le Luxembourg. Renate Winter, ancienne Présidente du Comité des droits de l’enfant, nous a accompagné dans ce processus.

En matière de mesures luttant contre les discriminations, il convient de citer un important rapport d’étude publié en mars 2022, relatif au racisme et aux discriminations ethno‐raciales au Luxembourg. Cette étude, commanditée par le Ministère de la Famille suite au constat qu’un très grand nombre de personnes étaient victimes de discriminations racistes, présente une série de recommandations concrètes pour améliorer la situation.[footnoteRef:8] [8:  https://gouvernement.lu/fr/support/recherche.gouv_mfamigr%2Bfr%2Bactualites%2B2022%2Bracisme.html] 


Ces mesures ont été présentées en détail lors du dialogue avec le comité pour l’élimination des discriminations raciales (CERD). 
Le Luxembourg étudiera en détail les recommandations pertinentes de ce comité et en rapportera de la mise en œuvre.[footnoteRef:9] [9:  https://ccdh.public.lu/content/dam/ccdh/dossiers_th%C3%A9matiques/racisme/rapports/2022/observations-finales-concernant-le-rapport-du-luxembourg.pdf ] 

D’ores-et-déjà, tel qu’annoncé concernant les crimes de haine, il est utile de citer un important projet de loi qui a été déposé en juin 2022 visant à introduire une circonstance aggravante en droit pénal pour un fait qualifié de crime ou de délit commis au motif d'une des caractéristiques discriminatoires prévues par le code pénal. [footnoteRef:10]  [10:  https://gouvernement.lu/fr/actualites/toutes_actualites/communiques/2022/06-juin/22-tanson-droits-fondamentaux.html ] 


En outre, en matière de protection des lanceurs d’alerte, le projet de loi transposant la directive européenne en la matière a été déposé en janvier 2022[footnoteRef:11] renforçant la protection des personnes signalant des violations. Le Luxembourg a d’ailleurs opté pour une application à l’ensemble du droit national et non limité à certains secteurs.  [11:  https://gouvernement.lu/fr/actualites/toutes_actualites/communiques/2022/01-janvier/12-tanson-projet-loi-ue.html ] 


Dans le respect de la protection des données, deux projets de loi désormais bien entamés dans le processus législatif, ont été déposés en 2021 relatifs aux fichiers de la police et de la justice renforçant les droits fondamentaux des justiciables et personnes en contact avec les autorités.[footnoteRef:12] [12:  https://gouvernement.lu/fr/actualites/toutes_actualites/communiques/2021/01-janvier/13-projetdeloi-fichiers.html ] 


Ainsi, ce panorama non limitatif de projets menés démontre véritablement la volonté de l’ensemble des institutions, tant des pouvoirs exécutif, législatif mais aussi judicaire, que de la société civile luxembourgeoise, impliquée et consultée, d’œuvrer concrètement pour les droits humains, de façon proactive et solidaire. 

Aussi, plusieurs campagnes de sensibilisation sont menées notamment pour le droit des femmes et des filles, autour de la violence domestique, les droits des victimes de la traite des êtres humains ou de différentes formes d’exploitation. 

Néanmoins, malgré tous ces travaux visant à renforcer l’Etat de droit et la protection des droits de nos citoyens et de toute personne résidant ou circulant sur le sol luxembourgeois, le Grand-Duché est tout à fait conscient que les droits humains ne sont pas un « acquis » irréversible et que la vigilance est de mise.  Ceci dans un contexte international de fragilité et de crises telles que la pandémie qui a ébranlé le monde entier, la guerre d’agression injustifiable menée par la Fédération de Russie contre l’Ukraine, qui frappe directement l’Europe ou encore la remise en question de droits des femmes acquis de longue date aux Etats Unis. 

III. Les défis à relever

En période de pandémie liée à la COVID-19, notre pays a fait de nombreux efforts, traversé de multiples défis et a dû prendre un certain nombre de décisions parfois ardues, ayant forcément impacté les droits fondamentaux de ses résidents. 
Le défi quasi-quotidien était celui de trouver un juste équilibre entre les droits individuels, les droits collectifs, et l’intérêt de santé et de sécurité publiques. 
Le gouvernement devait procéder à l’arbitrage entre les droits absolus – comme le droit à la vie – et ceux auxquels le Pacte permet de déroger dans le plein respect des principes de légalité, de nécessité et de proportionnalité. 

En effet, l’état de crise (ou l’état d’urgence) avait été décrété le 18 mars 2020 et a pris fin en juin 2020, conformément aux normes constitutionnelles en vigueur. 
Aussi, la principale loi Covid-19 (de juillet 2020), a subi de très nombreuses modifications successives[footnoteRef:13] (plus d’une vingtaine) afin d’adapter régulièrement les mesures aux évolutions de la situation nationale particulière en jaugeant avec des comités d’experts l’impact sur la vie des personnes se trouvant au Luxembourg, ainsi que leurs droits et libertés fondamentales.   [13:  Loi du 11 mars 2022 portant modification de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. - Legilux (public.lu) ; https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2020/07/17/a624/jo ] 

Les débats nationaux autour des mesures votées ou envisagées furent aussi menés démocratiquement dans cette optique et ce, malgré l’urgence et l’incertitude de la situation mondiale et nationale.

Toutefois, le Luxembourg est conscient qu’une situation de crise ne peut jamais être parfaitement surmontée. De toute évidence, des pistes d’améliorations et leçons à tirer seront à étudier et à apprécier en aval pour une meilleure prévention en amont.
Notamment et surtout en terme de vigilance et de conservation des droits humains : la prochaine crise viendra et il faudra s’y préparer.  


La crise liée à la guerre en Ukraine, qui a directement succédé à la gestion de crise liée à la pandémie de la Covid-19, en est encore une illustration et le Luxembourg s’attèle à veiller aux besoins et aux droits des personnes venues pour trouver un refuge, notamment en obtenant une protection  temporaire au Luxembourg, conformément aux dispositions internationales, européennes et nationales en vigueur. 


IV. Conclusion

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les honorables membres du comité, 
Mesdames et Messieurs,

Pour conclure, le Grand-Duché réaffirme l’attachement à sa tradition moniste et au respect de la primauté des traités internationaux signés et ratifiés et donc particulièrement de la Charte internationale des droits de l’homme, et son application en droit national, par quelque vecteur que ce soit. 


Car en effet, les droits humains – universels, indivisibles, interdépendants et inaliénables – transcendent la norme supérieure-même et se retrouvent tant dans l’esprit des règles juridiques précises édictées que dans l’application qui en est faite ou dans une institution d’organismes nationaux. 

En tant que ministre de la Justice, (dédiée à la défense des droits humains), je peux vous assurer que vous pourrez continuer de compter sur le Luxembourg pour travailler dans l’optique du respect, de la protection, de la promotion, et de l’application des droits humains. 
Et nous nous attèlerons prioritairement à honorer la mise en œuvre des recommandations que nous fera ce Comité lors des deux jours à venir.

Ma délégation est à votre disposition pour répondre plus amplement à vos questions.

Je vous remercie. 
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